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CHAPITRE 9 – Étude de cas
La gestion des carrières à l’ère du 4.0 : à qui la responsabilité ? 
Marie-Ève Dufour
Professeure
Département de management
Faculté des sciences de l’administration
Université Laval
Irène est directrice principale, gestion des talents, au sein d’une entreprise œuvrant dans le secteur des assurances au Québec. Elle fait partie de l’équipe de direction depuis sept ans. Elle a précédemment travaillé en tant que gestionnaire dans les secteurs financier, de l’alimentation et pharmaceutique. L’entreprise pour laquelle elle travaille actuellement est en opération depuis 1985. Ayant débuté avec une proposition d’assurances habitation et automobile, l’organisation a élargi son offre de services au fil des années. Aujourd’hui, elle se spécialise également dans l’assurance voyage, l’assurance santé et l’assurance vie. Elle fait partie des chefs de file dans son secteur économique et compte 1 400 employés. Autant dans les services offerts que dans les pratiques organisationnelles, l’entreprise met en avant trois valeurs principales : se démarquer, écouter, aider. 
Le secteur des assurances étant hautement compétitif, les entreprises doivent constamment innover pour conserver non seulement leur part de marché, mais également leur force de travail. Il s’agit d’un des premiers domaines à avoir fait son entrée dans l’ère du 4.0, avec l’intelligence artificielle et la gestion des données massives. Graduellement, la transformation numérique s’est étendue au service à la clientèle, notamment par l’implantation d’agents conversationnels en ligne (chatbots) et par téléphone (callbots), ainsi que par les services d’indemnisation (en ligne, par application mobile, etc.). Il en est de même pour la fonction ressources humaines, qui se trouve complètement transformée par l’implantation du logiciel de gestion financière et ressources humaines Workday. Dans ce contexte, la fonction RH, pilotée par Irène, fait face à de nombreux défis de gestion des carrières, qui s’ajoutent à ceux bien ancrés du vieillissement de la main-d’œuvre, de la cohabitation des générations, de la diversification de la force de travail et de la rareté. 
Le service à la clientèle à la croisée des chemins
Pour les clients de l’entreprise, actuels et futurs, la partie visible est celle du service à la clientèle. D’ailleurs, ce service constitue souvent le seul contact avec l’organisation, ce qui le place au cœur des activités de celle-ci. Comme il véhicule l’image de l’entreprise, son accès doit être facile et humain. Il œuvre en étroite collaboration avec le service d’indemnisation. 
Le service à la clientèle fait partie des composantes organisationnelles qui changent le plus avec la transformation numérique. Tout en restant sceptiques, les employés ont vu d’un bon œil l’implantation des agents conversationnels en ligne et téléphoniques. L’équipe d’Irène a fait une bonne gestion du changement, incluant de la formation technique. L’informatisation s’est accompagnée d’une possibilité de télétravail, ce qui a largement contribué à diminuer les inquiétudes des gens. Or, les employés craignent d’être remplacés à court ou à moyen terme par des robots. Conscients que la transformation n’est pas terminée, ils pensent à l’avenir. Occupant déjà des emplois précaires, ils ont l’impression que la situation s’est aggravée, d’autant plus qu’environ 62 % de ces postes sont occupés par des femmes et que la moyenne d’âge y est de 52 ans. 
Les ressources humaines, une fonction en redéfinition
Une partie importante de la transformation numérique de l’entreprise est l’implantation du logiciel de gestion Workday, qui s’est faite il y a deux ans. Avec ce logiciel, l’entreprise vise notamment à ce que chaque gestionnaire, peu importe son niveau hiérarchique ou son secteur organisationnel, devienne plus autonome dans la gestion de son équipe, et ce, dans diverses sphères telles que l’embauche, la promotion, l’évaluation, l’attribution des tâches et même la consultation des employés sur diverses questions (mobilisation, satisfaction, climat de travail, etc.). Parallèlement, les employés acquièrent eux aussi davantage d’autonomie dans l’exécution de leur travail, mais aussi dans une certaine forme d’autogestion. Pour plusieurs, le travail par mandats a remplacé la description de tâches traditionnelle, les amenant à passer d’une équipe à une autre selon les besoins associés à leur expertise. Conséquemment, les gestionnaires sont maintenant appelés à diriger des équipes variables selon les mandats à exécuter, tout en partageant leurs subalternes avec d’autres gestionnaires. 
L’autonomie qui accompagne ces transformations dans l’organisation du travail entraîne une redéfinition de la fonction RH, qui s’éloigne de plus en plus du rôle d’expert administratif pour s’orienter vers ceux d’agent de changement et de partenaire stratégique. Concrètement, un changement s’opère, et plusieurs employés de la fonction RH craignent de voir disparaître leur poste, voire de perdre leur travail.
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1. Sur quels éléments l’entreprise doit-elle mettre l’accent dans la gestion des carrières des employés du service à la clientèle ?
2. Doit-on miser sur le maintien en emploi des travailleurs de 55 ans et plus ? 
3. Quel est le principal enjeu pour les employés de la fonction RH ?
4. Irène et son équipe sont-elles responsables de la gestion des carrières ?

NOTES PÉDAGOGIQUES
La gestion des carrières se situe au cœur des pratiques de gestion des ressources humaines. Loin de perdre sa place, elle voit son importance s’accroître dans le contexte actuel. Or, elle doit elle aussi s’adapter aux diverses forces du marché du travail. 
1. Sur quels éléments l’entreprise doit-elle mettre l’accent dans la gestion des carrières des employés du service à la clientèle ? 
Pour les employés du service à la clientèle, la gestion des carrières est prioritaire, d’une part afin d’assurer la pérennité de l’entreprise, d’autre part afin de motiver les employés, qui restent la force motrice de l’entreprise. Si on néglige de s’y attarder, on risque d’augmenter le roulement, les travailleurs étant susceptibles de quitter volontairement l’entreprise. Il faut miser sur le développement de l’employabilité à l’interne, notamment en raison de la pénurie de main-d’œuvre, mais aussi à l’externe, pour ceux qui ne seront pas en mesure de conserver leur emploi. Dans le contexte de la transformation numérique, on parle du phénomène de reskilling, qui consiste en une véritable requalification axée sur l’acquisition de compétences technologiques, sociales et émotionnelles. Bien entendu, dans la mesure du possible, la gestion des carrières doit être personnalisée, situation qui devrait être facilitée par la redéfinition du rôle des gestionnaires immédiats avec l’implantation du logiciel Workday.
2. Doit-on miser sur le maintien en emploi des travailleurs de 55 ans et plus ? 
L’entreprise doit tenir compte du fait que la moyenne d’âge des employés du service à la clientèle est de 52 ans. Au cours des dernières années, les travailleurs vieillissants ont exprimé le désir de prolonger leur vie active, que ce soit en prenant leur retraite plus tard ou en occupant un emploi de transition. Pour l’organisation, laisser partir ces employés représenterait une perte d’expertise et serait susceptible d’engendrer une pénurie de main-d’œuvre. Il faut donc innover sur le plan de la gestion de la fin de leur carrière dans l’optique de les garder en emploi, surtout dans le contexte de transformation que connaît l’entreprise. Cela peut notamment se faire par diverses pratiques d’aménagements particuliers, incluant des mesures incitatives pour prolonger la vie active de ces employés au sein de l’entreprise. 
3. Quel est le principal enjeu pour les employés de la fonction RH ?
Pour la fonction RH, outre l’implantation du logiciel de gestion, la redéfinition du rôle à jouer dans l’entreprise représente l’enjeu principal auquel s’attarder. Les employés, qui étaient des experts administratifs pour la plupart, occuperont dorénavant davantage le rôle de conseillers auprès des gestionnaires et des employés. Outre la gestion des appréhensions liées à ce nouveau rôle, il faudra mettre l’accent sur le développement des compétences nécessaires, partie intégrante de la gestion des carrières. Il faut cependant garder à l’esprit que toutes les opérations RH ne pourront être remplacées par l’autogestion : il y aura modification du rôle, mais pas disparition complète des tâches.
4. Irène et son équipe sont-elles responsables de la gestion des carrières ?
Il est clair qu’Irène et son équipe ont un rôle important à jouer dans la gestion des carrières des employés touchés par la transformation numérique, peu importe le niveau hiérarchique. Cependant, elles n’en sont pas les uniques responsables ; il s’agit d’une responsabilité partagée qui commence par l’employé, passe par les gestionnaires et inclut l’employeur. 
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